
 

 

             
 

Ligue aéromodélisme Centre Val de Loire 
« La Valette” 18170 SAINT PIERRE LES BOIS 

   
 

P r o c è s - v e r b a l  

de l’assemblée générale de la ligue d'aéromodélisme du Centre Val de Loire 
 
 

L'an deux mil vingt-trois, le samedi vingt-huit janvier, les membres affiliés à la Ligue d'aéromodélisme relevant de 
la région Centre Val de Loire se sont réunis en assemblée générale à PARCAY-MESLAY (37) Maison des Sports de 
Touraine, sur convocation du président de la Ligue par lettre datée du huit janvier deux mil vingt-trois.  

Il a été dressé une feuille de présence qui a été signée, avant l'entrée en séance, par chaque participant disposant 
de voix. 

Mr Claude SCHNÜRER a présidé la séance, en sa qualité de président de la Ligue d’Aéromodélisme Centre Val de 
Loire. 

Le président de séance a constaté que 24 associations affiliées étaient présentes ou représentées sur 47 au total. 
Il déclarait ainsi que l’assemblée générale, régulièrement constituée, pouvait valablement délibérer et prendre 
des décisions à la majorité requise (voir état émargement joint). 

Le président de séance rappelle l'ordre du jour : 

  

- Approbation du compte rendu de l'AG précédente (PV en ligne sur le site de la Ligue  
http://lamcvl.ffam.asso.fr/cr-lam-cvl/  rubrique CODIR) 

- Rapport moral et d'activité de la LAM CVL par le président 

- Vote de l'assemblée sur le rapport moral du Président et sur le rapport d'activité de la LAM. 

- Rapport financier du trésorier de la LAM CVL 

- Rapport des vérificateurs aux comptes. 

- Vote de l'assemblée générale sur le rapport financier. 

- Budget prévisionnel 2023 

- Vote du budget prévisionnel 2023 

- Calendrier prévisionnel des manifestations de la responsabilité de la LAM : QPDD, Ailes et Brevets 2023. Les 
responsables des clubs ont été invités à envoyer avant le 15 janvier 2023, leurs prévisions en la matière.  

- Questions diverses : seules les  questions ayant un intérêt d’ordre général pour l’assemblée seront traitées. 

 

Le président de séance a proposé que les adoptions des résolutions soumises à l'assemblée générale soient 
votées à main levée sauf demande contraire d'au moins un participant disposant d'un droit de vote. Les débats 
ont été ouverts à chaque fois que nécessaire sur chaque théme porté à l’ordre du jour ; il a été donné réponse en 
séance aux questions posées. 

 

http://lamcvl.ffam.asso.fr/cr-lam-cvl/


 

AG 2023  - LAM CVL « La Valette » 18170 Saint-Pierre-Les-Bois – Tél : 02 48 56 21 42 – 06 37 13 39 84 

 
 
 

RESOLUTIONS ASSEMBLEE GENERALE DU  03 DECEMBRE 2016 
RESULTAT 
DU VOTE 

Première résolution - Approbation du compte rendu de l'AG précédente. 

L'assemblée générale approuve le compte rendu de l'AG précédente. 

Majorité - 2 
clubs se sont  

abstenus 
(CHARTRES 
absent lors 

de l’AG 
précédente) 

et ST 
AMAND 

MONTROND 

Deuxième résolution - Vote de l'assemblée sur le rapport moral du président 
(voir pièce jointe). 
L'assemblée générale approuve le rapport moral du Président ainsi que le 
rapport d'activité de la LAM. 

Adopté à 
l’unanimité 

Troisième résolution - Vote de l'assemblée sur le rapport financier. 

L'assemblée générale approuve de rapport financier de la LCVDL après 
contrôle des vérificateurs aux comptes. 

Adopté à 
l’unanimité 

Quatrième résolution : - Vote du rapport des vérificateurs aux comptes 
exercice 2022 
(voir pièce jointe en date du 27 janvier 2023) 
 
 

Adopté à 
l’unanimité 

Cinquième  résolution - Vote du budget prévisionnel. 
L'assemblée générale après avoir entendu la présentation du projet de 
budget prévisionnel de la ligue d'aéromodélisme, vote le dit budget. 
 

Majorité 
avec 23 voix 

et 1 
abstention 
(ICARE 28) 

 

Liste à jour des membres du CODIR : 

Président : Claude SCHNÜRER (club 1671) (délégué Départemental CDAM 18) 
Président d’honneur : Jacques BLANCHARD (club 0194) 
Secrétaire générale : Philippe MARIE (club 0573) 
Trésorier : Richard NEVEUX (club 0546) (délégué Départemental CDAM 37) 

Membres : 

Médecin : Jean-Luc PAYET (club 1671) 
Délégué CHER : Claude SCHNÜRER (club 1671) 
Délégué INDRE : Alain CARNOLI  (club 0111) 
Délégué INDRE ET LOIR : Richard NEVEUX  (club  0546) 
Délégué EURE ET LOIR : Bruno MANFREDI  (club 0006) 
Délégué LOIR ET CHER : Johannes POTSCHKE (club 1688) 
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Délégué LOIRET : Arnaud PINEAU (club 0175) 
Au poste de membre du CODIR : Gilles GUYENET (club 0650) 
 
                                                                                              -------------------- 
 
 
 
Concernant la formation des dirigeants,   
 
Le président de la Ligue a rappelé qu’en 2018, une action a été lancée visant à organiser dans les ligues des 
formations administratives pour les dirigeants de clubs. Ces formations sont l’occasion de faire des rappels sur la 
vie des clubs, les différentes tâches qui incombent aux dirigeants, les précautions à prendre pour éviter les 
problèmes, les aides que peut apporter la FFAM à ses structures. 
 
Lors de l’assemblée, les présidents des clubs de MALESHERBES (45) et CHARTRES (28) se sont proposés à accueillir 
une formation de dirigeants au sein de leur club. Modalités suivront après contact avec la fédération. 
 
Ecole Française d’aéromodélisme : 
 
 Seulement 4 clubs se sont portés volontaires et sont reconnus au sein de la fédération :   
  - Les Ailes Rabelaisiennes 
  - CAT 37 
  - CACH 37 
  - MACCT 37 
   
Il semble que les modalités pour obtenir ce label sont contraignantes et les clubs n’y voient pas un intérêt 
probant. 
 
Création d’un CDAM : 
 
La FFAM serait favorable à condition que le département verse une subvention. 
 
Refonte de la formation QPDD : 
 
Les QPDD ont été prolongées jusqu’à la fin de l’année 2023. 
 
Il est à noter que les QPDD sont désormais classées en 4 catégories : 
 
 - QPDD Voilure fixe (avion et planeur) 
 - QPDD voilure tournante (hélicoptère et drone) 
 - QPDD aérostat 
 - QPDD particulier pour les turbines 
 
Examinateurs QPDD : 
 
Le label examinateur QPDD, pour une très grande partie des examinateurs actuels, arrive à échéance. Des 
cessions « formation examinateurs QPDD » vont donc se dérouler dans le premier semestre. 
La Région va être découpées en trois avec un responsable par secteur qui se fera épauler par les délégués 
départementaux : 
 
- Claude SCHNÜRER : département 18 et 36 
- Jacques BLANCHARD : département 28 et 45 
- Richard NEVEUX : département 37 et 41. 
 
Il sera recherché des volontaires motivés et disponibles pour les futurs séances de passages de QPDD. 
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Rappel concernant les demandes ANS : 
 
Comme il a déjà été rappelé, l’idéal est de se regrouper entre clubs.  
Le trésorier de la Ligue peut vous adresser le modèle de la demande.  
A ce jour, seul le département de l’Indre et Loire a déposé une demande. 
 
Déclaration à la DGAC : 
 
Quand un terrain a été supprimé (département de l’Indre), une déclaration doit être obligatoirement transmise à 
la DGAC. 
 
Questions diverses : 
 
- Les questions formulées par les clubs du CABV 28 et CHATEAUROUX,  ainsi que les réponses de la  Ligue sont 
joints au présent document.  
 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à 12 heures 30 

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal, signé par le président et par le secrétaire de 
séance. 

       Fait à ST PIERRE LES BOIS, le 13 février 2023   

 M. Philippe MARIE     M. Claude SCHNÜRER  

 Secrétaire de séance       Président de Ligue Centre Val de Loire 
 

        
 

Pièces jointes :   Feuille de présence 

                           Rapport des vérificateurs aux comptes exercice 2023 

               Budget 

               Rapport activité du président.  
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